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REPUELIQUE DU SENEGA~ Dakar, le 2 février 1979
rn:TïSTERE DES AFFAIRES. ETRANG:CRES

/-- ~P 0 S E ï.JES Tf! 0 TIF S

d'L1 pr'oj et QG Lo i aut or-ieant le Prési-
dent de la RéDubliouE à appor ter l'Adhésion du

., CI.

Sênêga I à la Convention visant à f'ac i Lat ez- le Trafic
mar-itÜle arrt ernati ona L, signée à Londres,
le 9 février 1]65.

-=-=~=-=-=-=-=-=-=-

Les Gouve.rnemerrts des Etats contractants ont adop-
té la présente Convention lors de la Conférence intenîatio-
nale visant à facilite:z-oles voyages et les transports mari-
times, tenue ci Londres du 24 LlarS au 9 avril 1965.

Cett e Convention a pour- .:-bjetessentiel de f'ac i>-

liter le Trafic mari t tme en ei.mpLi f'a ant et en ,pl"duisant au
nu.n irnur., les procédures, les formalités et les dccun.errt s re-
quis pour lVentrée, le séjour au port et la sortie des na-
vires effectuant des voyaees internationaux.

DillîSce cadre, les Gouvernements contractants
sVengagent à coopérer ~our élaborer et appliquer les mesu-
res destinées à faciliter et à accélérer le trafic maritime
international ainsi quVà éviter des retarGG inutiles aux
navires, aux personnes et aux biens se trouvant à bord •
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ll'un8 de ces mesures r-ec ommanôe aux gouvernements
contractants, la création do comités nationaux ou régionaux
(dits comités FAL) pour l'c.ssouplissel.i8nt des formalités
de Trafic maritime, propres à chaque pays.

En ap~licQtion des dispositions de la présente
Convention, le Sénégal, pay s membr-e (le l'OrgaYlisation in-
tergouVOrl1.el!lent8,le consu.Ltat i ve de le'., navigation mar-i. ti-

nie (OMCr), se pr oposc 9 par- le biais du Conseil aén ége.La i e
des chargeurs, ete créer un Comi t é national à l'instar des
Comités FAIl qui existent déjà dane certains pays africains.

Ce comité permettra d'oeuvrer pour une fluidité
de nos échange s comraer-c i aux par voie mari t .i.me et de con-

tri buer a.i.n s i. à L"abaissement et à la stabilisation des
Taux de Frêto

La présente Convorrt i.on ne s'applique ni aux na-
vires do guerre ni aux bateaux de pLai snnc e , Elle entre on
vigueur, à l' 8garc1 de tout Gouvernernent qui l'approuvera
ou y adhérera. ultérieurei.:ent ~ soixante jours ap rè s le dépôt
de l'instru1;1ent d' appr-obat i on ou el' aûhé s i on ,

Telle est lOéconoLlie du texte que j'ai l'hon·~
neur de aouno t t r-o à votre a.pprob::J.tion.j-
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Jt6A3flf REPUBLIQUE DU SENEGAL

ASSEHBLEE NATIONALE

Ve LEGISLATURE

DEUXIEI"'iESESSION ORDINAIRE DE 1979

RAPPORT

:fait au nom

de l'Intercowoission constituée par les Co~~issions des

A:ffaires Etrangères, de la Législation, du Développement Rural,

des Finances, des Travaux-Publics et du Travail

s u. r

le PROJET DE LOI N° 40/79 autorisant le Président de la République

à apporter l'adhésion du Sénégal à la Convention visant à faciliter

le Traf'ic maritime international, signée à Londres le 9
Février 1965.

Par
Hadame Seynabou CISSE

Rapporteur .-
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Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

L'interCOr.l\"li.fi!ionconstituée par les commd ssLon.sde e Affai-

res Etrangères, de la Législation, du Développement Rural, des

Finances, des Travaux Publics et du Travail, s'est réunie le 23 No-
vembre 1979 sous la présidence du Docteur Ibra l!.amadou\.J.A.NE, afin

d'étudier le projet de loi no 40/79 autorisant le Président de la

République à apporter l'adhésion du Sénégal à la Convention visant

à faciliter le trafic naritiri1einternational, signée à Londres le

9 Février 1965.

Le Gouvernement était représenté par l·lonsieurIfloustapha

NIASSE, Iünistre des Affaires Etrangères.

De l'exposé des ~otifs, il ressort que cette Convention a

pour objet essentiel de faciliter le trafic maritime en si~pliÎiant

et en réduisant au r.1ini~1Unles procédures, les formalités et les do-

c~ents requis pour l'entrée, le séjour au port et la sortie des

navires effectuant des voyages internationaux.

Dans ce cadre, les Goavernements contractants s'engagent à

coopérer pour élaborer et appliquer les nesures destir..éesà facili-

ter et à a.~célérer le tra:fic mar-L tiP.1einternational, ainsi qu'à 9vi-

ter des retards inutiles aux navires, aux personnes et aux biens

se trouvfu~t à bord.
.1
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C'est ainsi que l'une de ces mesures recorrmande aux gouver-

neoents contractants, la création de coœi tés nationaux ou régior~a:::::

(dits comités FAL) en vue de l'assouplissement des forma.lités de

trafic maritime, propres à chaque pays.

En application des dispositions de la présente Convention,

le Sénégal, pays membre de l'Organisation intergouvernementale

consultative de la navigation raar-Lt Lme (mWI), se propose, par le

biais du Conseil Sénégalais des Chargeurs, de créer un Comité na-

tional à l'instar des Comités FAL, qui existent déjà dans certains
pays africains.

Ce comité perrs__ttra d'oeuvrer pour une :fluidité de nos

échanges comrùerciaux par voie oaritine et de contribuer . .,a1n91 a

l'abaissement et à la sûabilisation des taux de frêt.

Il est à· remarquer que la présente Convention ne s'applique ni aux

navires de guerre ni aux bateaux de plaisance. Elle entre en vi-

gueur, à l'égard de tout Gouvernement qui l'approuvera ou y a&~ére-

ra ultérieurement, soixante jours après le dépôt de l'instru.r:.1ent

d'approbation ou d'adhésion.

Dans le cadre de la discussion générale, les corw~issair6s

ont eu à interpeller le Iiinistre des Affaires Etrangères sur les

questions suivantes :
.1
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1°/_ Est-ce que le Sénégal dispose d'~~e flotte maritime?

2°/_ Dans quelles proportions cette flotte appartient aux

Sénégalais et aux Etrangers ?

3°/- Cette flotte, si flotte il y a, peut-elle satisfaire

nos besoins? Dans le cas oontraire, dans quelle mesure nos besoins

sont satisfaits par l'aide extérieure?

4°/_ Nos marins pêcheurs embarqués à partir du port de

DAKAR sont maltraités dès qu'il sont en fler. Leurs droits qui décou-

lent de leurs contrats ne sont pas respectés et l'Inspection mari-

time n'est pas suffis~Œlent exigeante vis-à-vis des propriétaires

de bateaux. Le Gouvernement doit agir à l'étrfuLger ét" sur l'Inspec-

tion maritime pour exiger l'application des contrats signés avec

les marins •.

5°/- La présente Convention nécessite plus d'éclaircisse-
ments car l'analyse du texte fait apparaître une idée; à savoir

l'abaissement et la stabilisation des taux de frêt en rapport ,
semble-t-il,avec l'engorgement de certains ports africains CO~3e

Lagos. N'y aurait-il pas de répercussions sur la rentrée de devi-

ses au niveau de certains ports comme Dakar ?

A toutes ces questions, le I·.:inistredes Affaires Etrangè-

res devait répondre :

./
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1 01- Pour le raomerrt , la Harin.e l~archande Sénégalaise ne dis-

pose pas de :flotte active, ma Ls G.'un certain nombre de bâtiments,

dont deux cargos long-courrier mais qui en fait appartiep~ent à

EXPRESS-l:AVIGATION. Des conventions régissent ces bateaux qui des-

servent la Néditerranée et l'Europe. Il est à noter que ces navires

sont imr~atriculés au Sénégal où ils s'acquittent de leurs taxes et

droits et sont donc so~~is à la législation sénégalaise avec les

droits qui s'y rattachent.

De même nous avons deux caboteurs, propriétés de la Société

Sénégalaise des Salins du Sine-Saloum, et deux congélateurs qui

desservent l'Etrrope et une partie de l'Afrique, tffi~disque les pre-

md ers cités relient les ports de la Côte occidentale d t A:frique

Lagos, Accra, Abidjan etc •••

Ces six bâtiments constituent l'eobryon de la Îlotte ~ariti-

r..•e B:~négalaise. Le r".iinistredes Affaires Etrangères devait appeler

l'attention des co~~issaires sur le fait q~'en matière de droit na-

ritLme , la :flotte Dari time est composée des bateaux appartenant 3.

l'Etat côtier et d.e ceux Lmma t.r-LcuLé s au niveau de cet Etat côtier.

La flotte sénégalaise n'est pas constituée d.epavillons de complai-

sance, mais de navires üa::::latriculésau Sénégal et qui aorrt au ser-

vice des sociétés sénégalaises. Ce qui est plus avantageux •

.1
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Les accords conclus en matière de mar-Ine marchande, 1'29 cc.,.-

cernent pour le moment que la protection de ces navires à part~_::..~

de leur immatriculation, les équipages et leurs ca.1"gaisonsparce

que la loi exige que ces équipages soient constitués de sénégala:~8,

sau:f en ce qui concerne des emplois que les nationaux ne peuverrt

pas occuper. No tassnerrtquand il s t agi t de capitaines aux .longs

courriers et autres. Ce sont donc là les avantages des équipages

et des cargaisons ,1esquelJ_es ne sont pas concernEi~s par les res-

trictions appliquées aux premiers.

Et le Ministre de poursuivre que grâce à l'introduction

de la règle du partage de fr~t dans nos accords, nous pensons accu-

muler un portefeuille de droit utile pour la flotte active de la

COSENAlf~ "car CI est justement parce que cette flotte mari tir:1eest en

train de se développer sous cette forme là,que la COSENAI1 a été

créée. Nous pensons que, les dispositions qui ont été prises pour

lier l'existence de cette flotte maritime qui est appelée à se d8-

velopper avec le contrôle de la navigation maritime au Sénégal à

partir de Dakar, donnera plus de chances à la COSENN~ qu'il n'en a

été pour la SENA'fJl.

2°/_ S'agissant de la situation des marins-p~cheurs, le

Hinistre a répondu que chaque fois que le Département des A:f:faires

Etrangères a été saisi J à 1 t exclusion des procès qui r-essor-t Lss'errt

du domaine du Hinistère de la Fonction Publique ou de la Justice,

il a agi pour les conflits nés à l'étranger et ce par le biais de

nos représentations diplomatiques ou consulaires qui sont réguliG-

.1
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rement intervenues auprès des organismes compétents des pays cor.-
cernés.

Cependant, on a très souvent constaté que les marins n'é-

taient pas en règle ; ce qui constitue un drmne juridique, puisque

dans la plupart des cas~c'est sur la base de contrats personnels

qui ne respectent pas la législation Sénégalaise; que ces marins

ont été engagés. A titre dtexemple, nous avons le cas d'un capitai-

ne de bateau de pêche, un Sénégalais qui, faute dG diplômes néces-

saires, a été recruté sur la base de sa compétence. Donc, il a

été engagé pour un salaire ipSérieur à celui auquel il pouvait pré-

tendre et il a accepté. Ayant constaté qu'il effectuait le même

travail que celui d'un capitaine en règle, il a exigé la modifica-

tion de son contrat; ce que l'armateur a refusé. Par réaction,

en accord avec ses marins p~eheurs, il vendait une bonne partie de

ses prises en mer à des piroguiers et ne revenait à terre qu'avec

le reste. Et ceci a duré aussi longtemps que l'aroateur a refusé

la révision du contrat. Ils ont fini par trouver un arrangement

sans recourir à la justice. Cet exemple,parmi d'autres, illustre

les difficultés qui proviennent de l'acceptation par les marins

Sénégalais, de contrats qui les lèsent au départ dans l'unique but

de trouver du travail. Et le I4inistre d r ajouter que son voeu le plus

cher serait que son département soit saisi chaque fois qu'wL li-

tige de cette nature éclate à l'étranger, de même lorsqu'il s'ag~

de bateau dont l'armateur est étranger,)donc protégé par les lois

internationales. Des dispositions sont prises pour que les droits

des marins Sénégalais soient respectés.

./
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)0/- En ce qui conceFne les motifs qui ont conduit à l'a~0p-

tion de cette convention à Londres en 1965, le Ministre devait èé~

clarer

Il Y a des objectifs éconorat.que s , c'est la rapidi té di; tX'8.i-

tement des bateaux qui passent dans les ports. Effectivecent, il y

a eu le précédent de Lagos, mais il n'a pas été déterninant. S~u-

vent les forwalités de traitement des bateaux dans certains ports

étaient tellement lentes que cela indisposait aussi bien les ~a-

rins, les passagers que les arnateurs et ceux qui affrêtaient les

navires. Et cela n'était pas d' a.il1eurs dans l'intérêt éconor.1i~ue

des pays côtiers. Pour cette ra.ison, il a été prévu dans le texte

de la Convention, un certain nombre de dispositions destinées à

mettre un terDe à cette situation. •

Pour ce qui concerne le Sénégal, nous n'avons rien à cr::~j.E·-

dre compte tenu de la nature de notre port, par rapport aUG~ autreD.

Et avec le projet de dock flottant et de chantier de réparati8n et

de fabrication de bateaux, la spécialisation progressive du port

de Dakar fera que, l'application de cette convention, plutôt que

de nous faire perdre des devises va au contraire entraîner beau-•
coup de navires à venir y mouiller, surtout les pétroliers q~i

payent cher pour leurs réparations par suite de leur gros tOl~Lag8.

Telle est Monsieur le Président, mes chers collègues, l'éco-

nomie du projet de Loi N° 40/79 autorisant le Président de la Ré-

publique à apporter l'adhésion du Sénégal à la Convention vis~~t

./
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à faciliter le trafic maz-e, tine Lrrt er-na tLc.aa.L, signée à LO:':Kiresle

9 Février 1965, que votre intercc,'2:::1:'~iionavait à vous souzre t t r-e

et qu~ après en avoir discuté avec le Gouvernement en la perSOlli~G

du 14inistre des Affaires Etrangères, l'a adopté et vous deDfu~de

d'en faire autant s'il n'appelle aucune objection de votre part.

Seynabou CISSE .-

---"-

Cf loi n° 1979/73 du 28 décembre 1979

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



~ ~- ------------------------------------------------------------------------------------------------

REPUBLIQUE DU SENEGAL
Un Peuple - Un But - U;le Foi

N° 79073 /Pi"i.SGG.SL

a

ft BJ13 :r t.r ai Dl 7 ar
autorisant le Président de la République à
apporter l'adhésion du Sénégal à la Conven-
tion Visant à faciliter le Trafic maritime
international, signée à Londres le 9 avril

l 9 6 5.

-----'...-..•...--- ....-
.\

L'Assemblée nationale a délibéré et adopté, en
sa séance du Jeudi 6 Décembre 1979,

Le Président de la République promulgue la loi
dont la teneur suit:

ARTICLE Ui'JIQUE.-

Le Président de la République est autorisé à apport!
lladhésion du Sénégal à la Convention visant à faciliter le
Trafic maritime international, signée à Londres le 9 avril
1965.

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fai t à Dakar, le 28 décembre 1979

Par le Président de la République
Le Premier Ministre

...•. l.-- "", <,

(,
I~

/~'.
;,/"

Lé020ld Sédar Sen2hor
~ ->- .'.........;-.

v ,
, " '\ .'\

Abdou Diouf
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CONVENTION VISANT A FACILITER- -
t: U:; TPc.AFICI.ARflI1HlB INTERNATIONAL

. ~--_._.
...=-= =-= =..".=,.,....

Les Gouve.rrie.aerrte contractants,
nt

désireux de faciliter le trafic maritiue en simplifia/et en
r-édu.iaarrt au mi.ni rnum les procédures, les formalités et les do-
cuments requis pour 1gentrée1 le séjour au port et la sortie des

navires effectuant des voyages internationaux,

sont convenus des dispositions sui vant es :

Article -orGl~üer.--.------.-.-"-- ....--..,._.._-_._~
Conformément aux c~isposi tions de la présente Oonvcrt i.on et de

son 1'>.l12:1eXe9 les Gouvorn e.. ent s contractants Si engagent à adopt er
toutes mesures a~Jprc'Jrj_ées tencl.ant à faciliter et à accélérer

le trafic mariti'ceinternation::ü, a.in ai qu'à éviter les retards
inutiles aux navires, aux porSŒ~nes et 2,UXbiens se trouvant à
bord.

lllnticlc II

1) Les Gouvernements corrtr-act arrt s s 1 engagent à ooopérer, corif'or=-
méiuerrt aux dispositions de 18. pr-és ant e Convcrrt l on , pour- é Labor-cr

et appliquer los rieeur-cs dest i~lécs 9. faciliter l i arrivée, le
sé jour CtU port et la sort ie cl.es ~l2.V~;_res0 Ces mesures seront?
dans toute la mesure du possible, au :(ioins aussi favorables que
c elles qui sont 8:::1vigueur pour di autres r.iodes (le transport ln-

terrlationaux, bien qu 9 elles puissent en différer selon les con--
ditions particulières à chacQu ù'eux.

2) Les mesur-es destinées à faciliter le trafic mari t Lme ülterna-·
tional, prévues dans la présente Convention et son Annexe9 s'ap-
pliquent également aux naviros d'Etats riverains ou ;'1011 de la
mer, dont les gouvernements sont parties à la présente Converrt ion ,

3) Les cl.tsposi tions do la présente Convention ne Si app Li.qucrrt ni

aux naviros de guerre ni aux bateaux de plaisancoo

Article; TTI--
Les GouverneLents contractants sleneagent à coopérer pour

Quiformiser dans toute la mesure üu possible les procédures9

formali tés et ô ocuien t s den s tous les domaines où cette un i f or=-
misation peut facili t cr et améliorer 10 trafic Dari t Lr..e int ery.1Q-
tional ainsi qu'à réc~uire Cou:',ÜnLl-Fl les modi f i ca't i ons jugé os
nécessaires pour répondre à des ê:JXige::1CG8el 9 ordre interne 0
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Ar-t i le IV

Afin d ' atteindre Les obj ecti f e énonc é s aux a::cticles pr-éc éê.crrt e

de la présente Convention, les Gouvar-n emcrrtn contractants s' eng8,-'
gent à coopérer errt r-e eux ou par- l i arrt cr-néô i.a'i r-c do l vOrG8..1;JJat:!..0~:

intc:cc;ouverneuentale conau'Lt a't i.vc de la navigation mar-i t Lrne (ci-
après ô énomuée i!L'Org22Ü8f:1tio~1.';) pour Les quost i ons se rapportant

aux procédures, formalités et docur.ierrt s requis, a.i.n s i qu i à leur
application au trafic mar-i t i.z:e trrt erna't i.ona.L.

Artiè18 V
+

1) Aucune <les dispos:.i.tions de la -~)résentc Convention, ou de son
Annexe ne ("loit être .i.rrt ez-pr-é t é com•..e f a.i aarrt obstacle à l'alJ:plica-

tion de mesur-e s plus favorables G.OD.tun Gouverner.lent contractant
fai t ou petzr-r-ai t faire bénéficier le trafic mar-i time internat ional

en vertu G.e sa législation nat i ona Lo ou cle dispositions de tout
autre accord international.

2) Aucune des di epo s it i ons de lé], présente Convention, ou de son
Annexe, ne doit être i:nterprét Ge coru..e e:cpêc han t un. Gouverneuent
contractant d' app Li quar- cles mesures t cr..)oraires qu'il juge néces-
saires pour ~réscrver la @oralit6, la sécurité Gt l'ordre publics,
ou pour empêcher- l i Lrrt r-oduct i on ou le. pr-opaga't i.on de na.Laôi.c s ou

de fléaux r-i squant d'affecter la can t é :,ublicrue ou de s'attaquer
aux a.niElaux ou aux végétaux.

3) Tous les points qui ne font pas l ~obj et de prescriptions
expresses dcms la présente ConvGntion restent régis par la légis-

lation des Gouver'nernerrt e contractants.

Lrticle VI

Aux fins d' app Li ca't i on J_e la présente Convention et èe son
Annexe, on entend :

a) par "nor-mes " 1 les dispositions qu'il est jugé possi ble c·~·
nécessaire de faire appliquer un i f or-mé.serrt par les Gouvo':,··-
riei.ierrt e corrt r-ac t arrt s , conformément à la Convention, af i n c"'.e

faciliter le trafic mar-a t ime Lrrterna't i ona L,

;)) lX".1..r "prat .iques r-ec omcandé ea'", les di sposi t ions qu 1 il est
jugé souhaitable de faire app l i quor- par les Gouvernol1:cnts
contractants pour' f ac i.Li t cz- le t.r-af i c nar i t ime international.
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:~Y't.i.cle VI.I

1) L' Annexe à la l'résente Convention. pau t êtTei:::oéLifiée par les
Gouvez-neraorrt s c orrt r-act arrt s , soit sur lV:ü1itiative <'cel'u,J. d eux ,
soit à l'oceasiQ1:, c1'U:.'1.8conférence réu:.1ic à cet effet.

2) 'I'out Gouve rricmerrt c ont r-ac t ar.t peut prendre 11initiative de
proposer un amencemerrt à l' ;.•.nn cxc en ac'!.ress2.:.1.t1JXl. pro j et el' amen~
~ t C 't· "1" l· 0 . t . (. 'd' ,c emen au .--,eere a.i r e Genera (,e .i.: r-gan i aa lon c a=-apr-e s en om..o
ôt le Secrétaire gér.,ér[>,lfi) ~

a) à la d e..iande cxpr-o s se è i un Gouv er-nerrerrt contractant, le
Secrétaire général c oru.ain.i que direct ement les proposi t i ons
el 1 amond cmorrt à t cur: les GouvcrnoElens contractant s pour

examen et appr-oba't i on , S' .i.L ".8 reçoit pas de d emande expr ea-
se à cet effet, le Sccr6t8.i.re général peut procéder aux
consultations qu'il. o st i.ue souhaitables avant de COI1l.:uni·-
que.r ces pro::!ositiol1.:.:J aux GOl.~VGY'l1.eL~entscontractants;

b) chaque Gouverne1"le~1t c orrt r-act arrt notifie au. Secrétaire gé-
néral ô.an s L' anné e qu i suit la réception ôe cette COlïlIlm-
n i cat i.on Si il ~:.p1)rouve ou non l'aJ:1enc1e:'.lent pr-opoe é ;

c ) toute no t if'Lc at i on de cet orli.re est adressée par écrit
au Secrétai!.'8 , , lgCl'".l.ero.qu i en av i.ae tous les Gouvernel.1ent s

contractants,

d ) t out ariend er.errt ci l ç /mn ex e ad ojrt é conf'or-mémerrt au présent

par-agr-aphe entre en vigueur six moi s apr-c c la c1ate à la-

quelle il est approuvé par pLus de la no i tié des Gouver--
n ctierrt s contractants,

e ) le Secrétaire: général Lnf'or-me tous les Gouvorn emerrt s
contractants ,-:"et cut at.end emen't qui entre en vigueur aux

t~rwes du présent paragraphe ainsi que de la date à la-
quelle cet am.endeLent entrera en vigueur.

3) Le Secrétaire général convoque une conférence des Gonvon1.e: ents
contractants chargée di exan.i.ne r- les amend emerrt s à l v Annexe lors-
qu "un tiers au mOi2.1Sd.e ces Couve r-nenen't a le dernande , Tout a:·:en-
deu.errt adopté, lors clvu...'1.etelle conférence, par une maj or-i t é dos

deux tiers des Gouvernenents contract8..!1ts présents et votants~
entre en vigueur s i.x j,lois ét:9r~c:sla {'CJte à Lr.queLl.e le Secrétai:ce
général notifie l' anenô ercent ad op't é aux Gouvernenents contractants.

0,/0

Cf loi n° 1979/73 du 28 décembre 1979

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



4

4) Le Sccrét2ire général informe d~lS les Beilleurs déleis les
Gouverne. errt s signataires de l v8.c10~Jtionet (:~tJ ]. Q e:~~trée en vigueur:
de tout araerid emerrt ad or-t é c onf or'nér.rerrt au »r-é scnt article.

;i.~·.~t.i c Le VI~;:

1) Tout Gouver'n ei.errt c orrtr act arrt 7 noi.t cu' il .-juge i: ..po ss i.b Le de
se c onf o.rmer-à l'une que Leonque des n or-ne s en y ac12.~Jt2.ntses p:co·~
céduresy

pour des
f'or-na.Li t é s et j.oCUïJCmts?soit qu i i L eat iue nécessaire
raisons partic~li~res ~Qcx~Ger des

rentes de celles pr-évu 8 S J.a1.S Ladi.t e nOY'L1C,

dispositions diffé-
doit inforQer le Se-

crétaire général è.c cet t c si ".:;up:c .i on et des c1i:i.'férenc8S exi stant
avec la nor-ue , Cette rio t i f Lcrrt Lon i.nt8rvi2nt ausc i tôt que possi
ble apr è s l'entrée on vi gueur (:'e la p:cuselhte Co.vc.rt aon à l'égare"'.
du gouverne. ent i:::lté::'es~H~ou lors('~vq il 2, pr i s la è.éci si 0:;:1d 9 exiGer
des procédures ~ forr:.c.li t éf~ et ô ocr.aerrt s cliff ~rant d es pr-e sc r ipt ions
de la 110Y'l!10.

2) S'il s'ac::i.t (~I:-:'.me:Cl(;.e.. errt iJ, une norme; ou d'une norme nouvelle-·
i.errt adojrt é c , 1; cx.i s't e.ic e el"un e c...'i f'f'é r-ence cloit être notifiée au
Secrétaire 'T v , ~~- r'\ -t n - ~ C"..: -1- ,.. t 'L::>0nt::rc.....L c,LL,);:>.~u0 f).u.e possible élpr:;s la date d'entrée
en vigueur c"'.eces riod i f i ca't i.ons 011 après que la décision a été
prise d?exiger des procédures; f oz-ma.Lit é s ou docuricrrt e différents.
Tout Gouvar'neterrt corrtr-act arrt peut not ifier Cil. raêr.ie temps les
mesures qu v il sc ~)I'opose de pTe~'l(~repour' adapt er les procédures,
f'o r-raa.li tés ou docn.ien t s qu v il ex:Lce aux dispositions de la norme
ai..enô ée ou. nouvelle.

3) Les Gouvez-noroerrta corrtr-act.arrt s sont Lnat aru..(mt invités à adapter
dans toute la nesurc ë~upossible aux "pTo.tiC]uesr-ccoruandé ee les

-. ".

procédures, f'or-na'l it é s et C~ocuL:entsqu'il exigent. D>c (lU'V ..il GOl).

vez-nernen t cont:cactant a réal~;.:Jé cett e conccr-ôanc e 1 il en Lnf or-me
le Secr~taire général.

4) Le Secréto.ire général Lrrf'o rrie les Gouvern enerrt a contraotants
de toute notification qui lui est faite en appLi.cat i on des para-
graphes précédents du présent article.

~',.rticle IX

Le Secré-;;'J,il~egéné r aL convoque une conf é r ence des Gou··
vernements contractants, pour 1::. révisio:n ou 178.ue:::lüeLlentde la
présente Convention, à la demando d"un tiers au L10i:i.1Sdes GOl.lver-·
nemerrt s contractants. Les 1~.i8positions révisées ou les amonôenent s
sont adoptés par la Conférence ~ le najorité des deux tiers
.: .... - ./ .
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.i.Ls font l v objet de cO~lies certifiées corrf'o r'me s qui sont ensuite
adressées par le Secrétaire géEsrrü 2.. tous les Gouve rn e.oerrt s
c orrt r-ac t arrt s Dour a~'J~:'I"·obatio:rl.U:.1C a:L!..·c'iée 8,iJrès Que les clisposi-..L _ _ •• _ _

tions révisées ou les auend er.errt e auront été approuvés par les
deux tiers des Gouve rriemerrt s c orrt r ac t arrt s, chaque révision ou
amend eraerrt entrera en v i.gueur- d 1.v Ggard de tons les Gouvernecents
contractants à l i exc ept ion de ceux qui, avan t son entrée en
vigueur, auront c1écla:cé qu'ils ne l'approuvent pas. La Ccnf ér-enc e
peut 9 par un vot e à la ma j ori t ~ des deux t .i er-e , décider au nomerrt
de 1vac1option è.'un texte révisé ou é1.'un ai..endor.ierrt que celui-ci
est d'une nature telle que tout gouve rn e.aerrt qui a fait cette dé-
claration et qui n' appr-ouve pas la révision ou 1 v anend emerrt 0.8...'18

le délai (1'une enn ée apr-c s son entrée en v i.gueur cessera, à

l, . t . ~ "'1·" ,"'t t . '1 C t .expa ra lon oe ce ~,2 ai., Cc e .r-e par le a a o.rven lon.

lŒGLcle X

1) La pr-é scrrt e Convorrt i on restera ouverte à la signature pendant

six Dois à coript cr cl.e C2 jour et olle restera ensuite ouverte à
1 i adhé s i on ,

2) Les Gouvor',..ic. C:;:1tS (ef3 Et e.t s i,jeù'ores de l'O:cc;::w.1isation des
Na'tl ons Un.ies , de L' une queLconquo c",-es.i.nrrti tu't i ons spéciali-
sées ou de l':.gc"'''.ce .i.rrt er'ntrt i onaLe ('.f; l~éllerg:i.e at orri que , ou

parties au Sto.tl'.t de la CO'LH'::.i.îter:lationaJ.e de Justice, peuvent

devenir p'-'.rtj.es à la 'Jrésente Cœ:cvel'ltio:l par

a) la s i gnat ur-e 88....1'18 r~f;'3r'\re c~uallt à l'approbation
b) la s i gnat.ur o avec réserve quant 8. l'approbation, sui-·

vie d9ap)robation ~ et
c) liadLésion.

L9~p~robation ou 19ad~ésion s'effectueront par le dépôt
d'un instruuent aupr-è s du Sec:-cétaire général.

3) Le GouverneLent de tout Etat non habilité à devenir partie
à la Convention en vertu (lu paragraphe 2 du présent article

peut en faire la deLlande au Secrétaire général 6 Il pourra être
ad: is à devenir partie à la Converrt i on , c cnf'or-né.i.errt aux dispo-·

. t . d l 2' , . , . ~,. t 't'Sl lons u par-agr apne ,Q. CO'l<..l'C10l'...ue sc, C8,.[2..,1\.:.eal e e

approuvée par les deux tiers des ne, bres de 190rr.;anisation autres

que les LIe.~):C8[j associés.

/
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.\rtic e XI

La })résente Convention entre en vigueur soixante jours
après la date à laquelle les Gouverne. ents de dix E-'C8..tsau ;èoL1S
l'auront s i.grié e sans :céserle quarrt à 1~appr oba'tion ou auront dé-
posé leur instruuent (l'a:~)j:lrobation ou (l'adhésion. Elle entre en
vigueur, à l'égard (le tout gouver-nenerrt qui l'approuve ou y adhère
ultérieurement, soixante jours apT~s le dé:pôt de l'instrument
d'approbation ou d'adhésion.

""..rticle XII

Lor-cr-ue la présente Convention aura été en vigueur trois
années à l'égard él.'UJ~ Gouverrie.aerrt contractant, ce gouvern ement
peut la dénoncer par notification écrite adressée au Secrétaire
général, qui conmuni que à tous les autres Gouverne, ents contrac--
tants la teneur et la date de réception de toute notification
de cette nature. Cette C.énoncia-ciŒl':JTenc1effet un an apr è s la
date à laquelle le Secrétaire général en a reçu notification, ou
à la fin de toute période plus longue que pourra spécifier ladite
notification.

Article XIII

1) a) Los N[',tions Unies, lorsqu'elles assu. ent la responsa-
bilité de l'adrüinistration d'un territoire, ou tout
Gouverrier.errt contractan.t ohargé d i assurer les rela-
tions int ernat .iona.Les d'un territoire , doivent, auss~_-
tôt quo possible, procéder à des délibérations avec
ce terri toire pour s'efforcer de lui étendre l'appli-
cation de la présente Convention et peuvent, à tout
moment , par une not i f i cat i on écrite adressée au Secré-
taire général, déclarer que la Convention s'étend à
un tel territoire.)

b) L'application de la présente Convention est étendue
au territoire d é si gn é dans la notification, à partir
de la date de réception de celle-ci ou de toute autre
date qui ~T est indiquée.

c) Les dispositions de l'article VIII de la présente
Convention s'appliquent à tout territoire auquel la
Convention s'étend confor-méc.errt au présent article.
L'oXl)ression "ae s pr-oc édur-e s , f'or-na.Li t é e et dccumerrt s "
comprend dmlS ce cas les dispositions en vigueur dmlS
le territoire en question.

- /-
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d) La présente Convention cesse de s'appliquer à tout
't er-r it oi r-e a:Jrès LU1 :1cHai d "un an à partir de la date
de réception c1'1.Jl1e n ot i f i ca.t i on adressée à cet effet

S 't· ,,- , l f' d t t rau ecr-e saa r e gCl1craJ..~ ou a a Hl .e ou e autre pe-··
rioo..e plus longue sp éc à f i.é e Clans la notification.

2) Le Secrétaire général not i fi e à tous les Gouverne. ents contrac-·
tants liextension de la pr-é s orrt o Conv errt i on à t cut terri toire e11
vertu des d i apo s.i tions du 1)9T8.cra:Jhe 1 du présent art .i cLe s en
spécifiant dano chaque cas la d a.t e il par-t j.r d e laquelle la prés811--
te Convention est devenue app Li cab'Le ,

f .•.r-t j.cle XIV

Le Secrétaire général fait connattre à tous les Gouver~
n emerrts signataires e'le la Coriverrt i on , ù tous les Gouv er-net.errt e
contractants et à tous les T.le,,,bres (e 1'O:cc.;::.-::.:j.r:;at;on :

a) l'état des s i gna+ur-e s appo s é es à la pr-é s errt e Convention

et leur drrt e
b) le C.2pôt ·.-~es.inrrt r-un.errt s c.1'ap9robation et c1'ac~hésion~

ainsi que les dates de dépôt :

c ) la CL8.teà Lacue Ll.c 18" COè1ve'·-!.ti0l1entrera en vigueur
c onf or-nét.crrt à l v ar-t i c Le XI '.

C.) les notifications reçues c onf'or-mér.ent aux articles
XII et XIII a i.ns i que leur date ~

e ) la convocat ion c.'le tout e corif ér-enc e nr-évuc aux art.i.cles

VII et IX.
lirticle XV
•.._---- ,-,.._.--- ...~

La pr-é serrt e Convention et son .,\~r':loxeseront déposées aupr-è e

du SecY'éta.Lre général qui. en cormuni quer-a des copies certifi0es
conformes aux Gouverneuents signataires et à tous les autres
Gouvernements qui adhr.r-ent à la pr-é s errt e Corrvent i.on , Dc;s que
la Convention entrera en vigueur? le Secrétaire général 12, fera
enregistrer conf ormér.en t aux di spoe it i ons de l i I:...rticle 102 (':e la

Charte des No.tions Unies.

t.rticle XVI

Le, présente Convention et son .mnexe s ont rédigées en
langues anglaise et f r-an ç a.i s e , les deux textes faisant égalci;18l1t

./ e
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foi. Il en est établi dos t r-aduc t i cn s officielles en langues
russe et esjiagno Le, Les queL'Lee s ont (:.é1Josées ave c les textes

originaux signés.

EN FOI DE QUOI? les souSSj.G.10S dûmerrt autorisés à cet
effet par leurs gouve rn er.errt s ont 8::"Gl'1(~'\ la présente Convention.

F.,'\.IT à Lonc'-.res, le S avril 1S65 •
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CFJ\.PITRE PRELiIER.

DEFINITIONS ET DISPOSITIONS
GENERALES

A. DEFINITIONS

Pour l'application des dispositionsde la présente Annexe,
les significations ci-apros seront attribuées aux expressions :

Agrès et apparaux. du navire. Articles, autres que l'""'s
pièces de rech&~ge du navire1 qui sont transportés à bord du
navire' pour y être utilisés et qui sont amovibles mais non consom-
mables not ammerrt les accessoi:ces tels que les embar-cat i.ons de
sauvetage 1 le matériel de sauvetage 1 les meubles et autres arti-
cles dOéquipement du navire.

Arrœ;teur,;; Le :pro:Jriétaire ou l?exy.ùoitant d.°m'1navire, qu'il
siagisse d'une personne physique ou morale1 ainsi que toute per-
sonne agissant au nom du pr-oprié t a'ir-e ou de l' exploi tant.

Bagages accompagnés des :,nassagers 0 B'iens , ,j' coupr-i s éventuelle-
ment des esp::ces monét a.ir-cs , t r-auepor-t é s pour le COD;Jteü "un :r,>as-
sager sur le l'lê,. e navire que ceLui=c i , qu i ils soient ou non en
sa 1}0ssession ner-sonnel.l e , à 18. coridi,t ion qu 1 ils ne f ae aerrt :,as
l' obj et d "un contrat (]e tr8.YUJ}JOrtou autre accor-ô ana.Logue ,

Cargaison. Tous 1:;i,e118,'O,rch2,:w",iscG?ob j ot s ct ar-t i cLes quelconr-

ques t.r-anapor-t é s à bord d'un nav.ir-e, autres que la poste, les
provisions de bord, les pièces de rechange? les agrès et apparaux
les effets et marchanclises appar-t enarrt aux membres de l'équi}lage
et les bagages ac conpagnés des passagers.

~ffets et marchandises apparten~'mt aux r:lerl1bresde ~'é9.~1:P.ag§.•

Vêtements, articles d 'usage cour-arrt et tous autres obj et s , y com~·
pris év errtue Ll.emerrt des espèces monétaires, appartenant aux ::1ei1'1-
bres de l'équipage et transportés à bord du navire.

Heure d'arrivée. Heure à laquelle un navire s'arrête, au ;;10uilla-·
ge ou à quai, d&~s un port.

MeL!brede l'équipage. Tout e personne qui est effectivement enga--
gée pour accomplir à bord, au cours d'un voyage 1 des tâches se
rapportant au f'onc t i onnemerrt ou au service du navire et qui fi-·
gure sur la liste d'équipage.

.1·
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P'i èc e s de r-echansre du riav i r-e r,~~ticlA"" de r-énar-at a on ou c"~ .~""..__ v t. _ ~O' v_~._.-: ..• .l ...• 1-1. ..•.. 1":;::1 _ -'.~'- .•....__ ç~\J...1.. L ','::;: ,j\.:;; ..,;.-'"

placement d e st iné s à être i:î.como:cés au riav i r-e qui les tr811Sporte.

Poste. COTTcsponè1.ance et autres obj et s confiés par des adminj.s··
trations posrt a.Les et d est i.né s à être r-erLe à el.es administrations

postales.

P~)Uvoirs public s. 0:i:--C;8:nisL1es'J'-J. fonct iœ-:.naires dans un Etat (]U.L

sont chargés ci.7 ap)iliqv.el· ou de fa i r e observer' les lois et rÈ..gle

ments dudi t Etat se ra\):!:jortant à l "un quelconque des aspects des
normes et ';JraticlueE; r-ec orrmand é e a eue c ont ierrt la présente Annoxe ,_. ..•.. ..

Provisions de _~or~ ..• Har-chanc' :~Sef.3àlJ.t:i.l'Lser à bord? comprenant
les produits de con s om..at i on , les ',~'·Kc~cha..Ylc1isesà vendre aux paa-
aage r-s et 8UX met.br e s de l v é qu.ipagc 1 le c orabust i .Le et les lubri-
f i.arrt s , mais non C01"l1:pY'~LSles ag:cÈ's et a:y)araux et les p i è c e s de
Tech~~ge du navire.

COlYl:,te t enr .. l'lU :Jaragra~Dhe 2 de l! ar-t i.c Le V de la Conven-
t:LOD9 leB di.apo s it t ona de La r:;:,ésente A.'ElCxe 11ç empêchent pas les
pouvoirs pub'Li.c s de prendre t out e s les mesures appropriées, 8.i112i
que de r1eli12.lî.QerQ0S renseignements supplémentaires qui peuvent se
révéler nécessaires au cas où ils aueoec t errt une fraude ou DOW:'.. ~
résoudre der; pr-ob Leine s par-t i cu Li er s C0j,1S-G.itU:->.:nt'B1.e menac e grave

pour l ~ordrE) pub l.i..c , la Séc1..;x:LtcS pub La que ou la sant é publique 1

ou nour' e"lpeAc},er 19··1~ ..t r-oduct i or 011 '.., pr opagat.Lon de"" ·1<:>-1.""li'po ou1-' L ._ ~. _ L.. l.J.· LA •....• lJ .'. t ... .Lc", ..L v .lJ...--...••ë.~/::lJ J _.t.. ~ t..J 1;. et. (:..:,.\.__ .....,::.:>

f'Lé aux qui s ' at t aquent aux an imaux ou aux vé gé taux ,

1.1 l'ToI'ne.• Les puuv oi r s publics n e der.rauden t , dans tous les ca s ,
que le s r-en s e i gn e.aerrt s 'i.ndispel1.sables 8'C en TGà.uisent le nombre
au nu.n i.mum,

Lorsqu 1,\ 1i Annexe f i.gur-e une énumérat i.on de renseigne-

ment s, Les pouvoirs no d cmand en t Clue ceux qu i leur par-ai aacut
indispensables.

1.2 Pr8;.tique recomlilanclé~ Compt e tenu du fait que des documents
peuvent être aépar-éruerrt prescrit s et ilJ1posés à c erta:i.nes fi..1S

d8J.1.s la présente Annexe 1 les pouvoirs pub l i.c e , prenant en cOl1si··

dération l'intérêt des pe r-aonne s qu i sont tenues de r e.. pI i r' Les-

dits documents ainsi 0;ue l'objet de ces ô.ocumerrta, devr-a.i ert pr2'"

voir la fusion en un seul c~e deux ou pLus r eur-s documerrt s el.a~ls
tous les cas où cela est po s e i bLe G~~ où ~~.1en r-ésr.Lt er-a i t une
sicplifi cat ion ::;~~:r)récia~:Jle0

.1.
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ET SORTIE DES UAVIRES

-:= = == •.....=-;::::: :;:::

Le présent chajri t r-e concerne les f or.na.l i t é s exigées qS
;

arniâ"téiXrs pâr'·-Tés"P6UV-Oi:::-'s-·'pub1:i.:C1:38. Il entrée 9 pendant le sé j o,J
au port ot à la sortie d VUl1. navire il ne r:ügnifie nullement
que certains certificats et aut r es documents du navire r-eLat i f
à l'inu:latriculat'Lol1y aux d imens.i on s , i~L 1:.;1, sécurité, }llVéquipaf

dudit navire et aut ro s .Y'811seigneme:ltsy ne doivent nas êt z-e pré-
sentés' aux autori tés c orrpé t ent es 0

A. DISPOS 11'ICf\TS GEUERAI,ES

2,1 Nor'ne , Les pnuvoi r-s 'Juhlics n'exicent pa.s , à lQarri.vée ou à
la sortie des navires auxque Ls Si app Lique la ,présente Corverrt i or.

la remise de documer.t r: ;:~utn~~:)que ceux prévus au présent chap; tr

Les ü.ocu;.errt s vi sés sont ~

la (léclc'.rst:i.on gélléY8,le

la dGclarntion ée s :provLfüon~3 ele bord
10., décl:1riltion 0es ef'f et s et i,iarchélndises de l'équipaif "
10.. La s t o êLe J_ y é qu i po ..gCj

verscllc ,our la po~te
la ëtéc Lar+.t ion':8.:h.t i:.'e do santé"

2 2 '\T rn 1'-' l' l' _L.': c···~···.( , l t' l l • t.::i , co f• .::or_.;Q 0 . (.; d ec araU.1. 011 ;.~,dl.Ejl!J. e eet é" QOO1.,:,1en o.e O[L,:,e our-'
!1iSSIJ.l'lt QUX pouvo i.r-s pub.l i.c s , ~L 1; ent:cée et à 18. sor-t i e , les,
r-en ae i gn emerrt S r-eLo.t i f e au nnvi r-e ,

2.2.1 .P~~ntiCJue r-ec omicnd ée , Le même Lod~le de d écLar-rrt i on générn--
le devrni t être é"\.ccepté t crrt à ].v entrée qu i à La sortie d'un 11.0.-

v.i r e ,

2.2.2. Pr!J:Cique r-ec oms.andé e 0 .0,':',118 l'J, déc18rnt .ion générale, les
pouvoirs publics Be devr::üent e~{lgcr :::_v f.'..utres renseignements que

les sui varrt s

.'
'. "
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nom et description du navire
nationalité du navire
renseignements r-eLat i.f s à l V iril,-,atri.culat ion
renseignements relatifs à la jauge
nom du capitaine

nom et adresse de l'agent du navire
description sommaire de la cargaison
nombre de me c.br-es de l'équipage
nombre de passagers
renseignements somL1aires relatifs au voyage
date et heure d'arrivée, ou date de départ
port d'arrivée ou de départ
emplac e.nerrtdu nav i r-e Gans le por t ,

de la
2.2.3. Norme. Les pouvoirs publics acceptent la déclaratio~cargai=

sen datée et signée par le cap i taine, 1"agerrt du navire ou toute
autre personne dûment autorisée par le capitaine.

2.3. Nor. '0 La é~6claration de 1& cargaison est Le i documerrt de base
sur lequel f i.gur-ent les r-enaei gn emerrts relatifs à la cargaison
exigés par les pouvoirs publics à l v entrée cormue à la aor-tLe ,

Cepe:ddant~ des renseigilements sur les cargaisons clangéreuses peu-
t At ~ d ' , , -'-ven e re C1eman .es separemenuo

2.301. Pratique recorm!1andé~o Dans la déclaration de la cargaison?
les pouvoirs publics ne devraient pas exiger d'autres renseigüe-
ments que les suivants :

a) à l'arrivée
n@ffiet nationalité du navire
nom du capitaine

- por-t de provenance
port ou est rédigée la déclaration
uar-ques et numéros ; nombre et nature des coLis
quantité et description des mar-chanôi se s
numéro des conna'isseraerrts d.e la cargaison deet i>-

née à être débarquée au port en question
ports auxquels la marchandise r-es'tarrt à bord C:.oit
être débarqueé •
premier port el v embar-quement de la marchand:i.se
chargée sous conna.iaaemerrt di.r-ect

./ .
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b) C'oU à.épart

nOD et nationalité du navire
nom du capitaine
port de destination
pour les marchandises chargées au port en question
marques et numéros ~ nOE10re et nat.ur e des colis ?
quantité et description des j .ar-chand ise s
numér-o s des connaissements pour' les marchandises
embarquées au port cm question 0

2.3.2. Pratique reconL.a!1.dée.Pour la cargaison demeurant à bord,
les pouvoirs publics ne devraient exiger que des détails son,..ai-
res sur un nri.ni.mum de points essentiels.

2.3.3. Norme. Les pouvoirs publics acceptent la déclaration de la
cargaison datée et signée par le capitaine, l'agent du navire ou
toute autre personne dûment autorisée par le capitaine.

2.3.4. Pratique reco:J'landée. Los ~)ot:voirspublics duvraient accept-
ter, en lieu et place de la cargaison, un exeLplaire du manifeste
du navire à la condition qu 1 il contienne tous les r-en aei gnemerrts
visés aux pratiques r-e commanr'ées 2.3.1. ct 2.3.2 et qu'il soit
daté et si gné comme prévu à la norme 2.3.3.

Les pouvo ir s publics pourraient également accepter un
exemplaire du connaissement si gn é comi..eprévu à la no rv.e 2.3.3 ou
une copie certifiée conf'orme , si la variété et le nombre des mar-
chandises énumér-é es le pe rme t t eirt et si les renseignements visés
dans les pratiques recommandées 2.3.1 et 2.3.2. qui ne figurent
pas sur lesdites copies sont fournis par a:i..lleurset dûment cer-
tifiés.

2.3.5 Pratic;uG reCO!.Land é e , Les pouvoirs publics devraient
admettre que les colis non portés au manifeste, en possession
du capitaine, ne figurent pas sur la déclaration de la cargai-
son, à condition que les renseignements s'y rapportant leur soient
fournis séparément.

2.4. Norme. La déclaration des provisions de bord est le docu-
ment de base sur lequel figurent les renseignements relatifs
aux provisions de bord exigés par les pouvoirs publics à l'entrée
comme à la sortie.
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2.4.1. Norme. Les pouvoirs pu~lics acceptent la déclaration des
provisions de bord datée et signée par le capitaine ou par un
officier de bord dûment autorisé par le capitaine et ayant une
connaissance personnelle de ces provisions.

2.5. Norae. La déclaration des effets et nlarchandises de l'équi-
page est le docuu.errt de base sur lequel figurent les rensej.gl1ei:ients
exigés par les pouvoirs publics touchant les effets et marchandi~
ses de l'équipage. Elle n'est pas exigée à la sortie.
2.5.1. Nol"uo. Les pouvoirs publics acceptent la déclaration des
effets et marchandises de l'équipage datée et signée par le capi-
taine du navire ou paz: un autre officier de bord dûment autorisé
par le capitaine. Les pouvoirs publics peuvent également exiger
que chaque membre de l'équipage appose sa signature ou, s'il ne le
peut, une marque distinctive en face de la déclaration relative
à ses effets et marchandises.

2.5.2. Pratique recoml..a.11.dée.Los pouvoirs publics ne devraient
normalement exiger de r-en sei.gnen.errts pour les effets et marchan-
dises de l'équipage que s'ils sont passibles de droits ou soumis
à des prohibitions ou à des restriotions.

2;6.. Norme. La liste de l'équipage est le document de base qUl
fournit aux pouvoirs publics les renseigneLents relatifs au nom-
bre de membres de l'équipage et à sa composition, à l'entrée CO;':1i: .. 8

à la sortie d'mî navire.

2.6.1. Pratique recommandée. Dans la l~ste de l'équipage, les
pouvoirs publics ne.:devraien:b pM_6xiger- d'autres r-en se i gn emerrts
que les suivants

nom et nationnlité du navire
nom de f'ai.u Tl,e

prrmems

nationali té
- grade ou fonction

date et lieu de naissance
nature et numéro de la pièce d'identité
port et date d'arrivée
venant de

2.6.2. Norne.Les pouvoirs publics acceptent ln liste de l'équi-
page datée et signée par le capitaine ou un autre officier de
bord dûment autorisé par le cap i taine.

.1.
<>
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2.7 NorDe. La liste des passagers est le docurnerrt de base qui
fournit aux pouvoirs publics les renseignements relatifs aux pas-
sagers à l i arr:Lvée comme à 10. sortie d "un navire.

2.7.1. Pratique recommandée. Les pouvoirs publics ne devraient
pas exiger de liste des passo.gers pour de courtes traversées ou
des services mixtes navire/chemin de fer entre pays voisins.
2.7.2. Prat ique recommandée. Les pouvoirs public s ne devraient
pas exiger de cartes di cn.bar-quemerrt ou de débarquement, en sus
des listes de passo.gers, pour les passagers dont le nom figure
sur ces list es 0 Toutefois, lorsque les pouvo i.re publics doivent
faire face à des problèmes particuliers qu i constituent un dan-
ger sérieux pour 10. SCt:ntépublique, ils peuvent demander à une
personne effectuont un voyage internation::ll de donner à l'arri-
vée, par écrit, son adresse ::lUlieu de destino.tion.

2.7.3. Prr-Ltiquerecommo.ndée. Drms la liste des passagers, les
pouvoirs ne devrai.cmt p8.S exiger d'autres renseignements que les
suivants

non et nationalité du navire
nom de famille
prénoms
nat .i on a.l it é
drrt e de nc i ssanc e
lieu dE; no.iss.'ë'.,rlce
port d' embar-quement.
port de dé"b8.rquement
port et dut e di entrée du navire.

2.7.4. Pratique recorm,1andée..U;:lCLi st e étf·.bl::'epar la compagnie
de navigation pour son usage propre devrait être acceptée en
lieu et place de la liste des passagers sous réserve qu'elle
contienne au moins les renseignements prévus à la pratique recOl!l-
mandée 207.3 et qu'elle soit datée et signée conformément à la
norme 2.7.5.

2.7.5. Normü. Les pouvoirs publics 8.cceptent la liste des passa-
gers datée et signée par le capitaine, l'agent du navire ou tou-
te autre personne dûmerrt autorisée p8T le capitaine.

2.7.6 Pratique recoTIlmandé~o Les pouvoirs publics devraient veiller
à ce que les o.rmateurs leur notifient à l'arrivée la présence de
tout passager clruldestin découvert à bord •

.1.
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2.8 No riao , A l'entréo comme à la sortie dlu:.'1navire,les pouvoirs
publics n'exigent pas, pour- 18 poste, de d éc Lar-a't i on écrite aut r'e

que celle prescrite par la Conven t ion postale un i.ve r-ae I.Le,

~

+
2.9 Norue La (;.éclaration El:=Œitimede santé est le document de
base qui fournit à l'autorj_té sanitaire du port les renseignements
relatifs à l'état sam.t a i.r-o à bord du navire au cours de la tra-
versée et à son entrée dans le port.

C. DOCUl:1ENTS DVENTREE. -
2.10.Norme. A l'entrée d'wî navire dans un port, les pouvoirs pu-
blics n'exigent pas plus de

- } la déclaration
; la déclaration
~ la déclaration

D-. DOCUr1ENTS DE SORTIE

2.fi Norme. Au départ du nnv i.r-e , les pouvoirs pub Lics n'exigent
pas plv.s de

- 5 exemplaires de la déclaration générale
4 exerap La i r-o s de la déclaration de la cargaison
3 oxenrp l.a.i r-e s de la déclaration des provisions de bord
2 exemplaires de le., liste de l'équipage
2 exemplaires de la Li. ste des pa.ssage r-a 0

2011.1 Pratique recommandée. Une nouvelle déclaration de la car-
gaison ne devrait pas être exigée à la sortie en ce qui concerne
la cargaison qui a fait l'objet d'une déclaration à l'entrée dmîs
le mgme port et qui est demeurée à bord.

2.11.2 Pratique recommandée. Les pouvoire publics ne devraient
exiger de déclaration séparée de provisions de bord ni pour les
provisions qui ont fait l'objet d'une déclaration à l'arrivée ni
pour les provisions eL.barquées dans le port et couvertes par un
autre document douanier présenté dens ce port •

.1·
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2.11.3 Norme. Lorsque les pouvoirs publics demandent des rensei-

gneuient e concernant 19
é qu i page d 'un nav i r-e à la sor-t i e ,

l'exemplaire de la liste Cie l'équi~Ja;ge IJrésenté à l'arrivée est
accepté à la sortie s'il est à nouveau signé et fait état de tou-
te modification apportée au nombre ou à la c ompos i. tion de 19 équi-
page, ou précise qu'aucune modification nia été apportée.

E. MESURESVISAWe A FACILITEH LE DEHOUI~EMENTDES

!,ORri:\LITES CONCERNANTLA CARGAISOl'"T,LES PASSA-

GERS, L'EQUIPAGE ET LES BAGAGES.

2.12 Pratigue reconll11REdée. Les pouvoirs publics devraient, avec
le concours des ar-uat cur-s et des adrru.n i.et r-at.Lon s portuaires, veil-

ler à ce que la durée d?immobili:Jati.on au port soit réduite au
strict minimum et, à cette fin, prévoir des di apo s i t Lon s satis-
faisantes pour le d ér-ou Lemerrt des d i verses opérations. Ils de-
vraient en outre réexaminer fréquemment toutes les mesures rela-
tives à lientrée et à la sortie des navires y compris les dispo-
si tions concernant no't an.nerrt l' emba.r-qu emerrt , le débarquement, le

chargeGent, le décharceGent et l'entretien. Ils devraient prendre
des dispositions pour que les f'or-ma.Li.t é s d' errt r-ée et de s or-t i e
des navires de charge et de leur cargaison pui s aerrt s 9 effectuer

dans la mesure du possible dans lç~ zone de chargement et de dé-

charge" ent ,

2.12.·). Pratique r-ec ommand é e , Les pouvo Lr s publics devraient.
avec le concour-e des arwateurs et des adnu.ni a't r-a't i ons portuaires,
veiller à ce que des di sno s i t don s satisfaisantes pour le dérou ••.
Lemen t des di verses opér:::1,tions soient prises en vue de simplifier
et de faciliter la manut errt i on et los formalités de ô éd ouanemerrt
des marchandises. Ces di apo s i 't d.cns dev::--aient porter sur toutes
les opérations à partir de liarrivée du navire à quai: déchar-
gement, dédouanement et, s'il Y a lieu, en t r-opoauge ou réexpéc1i-
tion. Un ac c ès commode et di r-ect devr-a.i t être aménagé entre le

magasin de marchandises et la zone des douanes, quOil co~vient
d it l' t IV., , . it é d .e Sl uer un 0 aut.r e a pr-oxa nu e ie s qua i s ,

et des appareils d'acheminement devraient être mis en place par-
tout où cela est possible.

F. ESCALES SUCCESSIVES DANSDEUX OU PLUSIEURS PORTS
DOUJ\T l'lEME ETAT.

2.13 Pratique recoï;1mand~e. Compte tenu des formalités effectuées
à Léerrt.r-é e d "un navire eJ.8JlS le premier port d v eac a'l e sur le t€t-r-

ri toire d "un Etat, les formalités et C.Jc'J.ments exigés pel' les----- ~- - - ~----- .
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pouvoi r-s publics à toute escale ul.t é r i eur'e dans ce pays, faite
sans escale intermédiaire dr-ms un aut r-c pays , devraient être ré-

duits à un minimum0

G. ETABJ-lISSEI\IEUiT DES DOCUIiTEHTS

2.14 Pratique r-ec ommandé e , Les pouvo i r-s publics d cvr-a i ent , dans

toute la mesure possible, accepter les docuuents visés à la pré-
sente Arme xe , exception faite c1e ceux visés à la norme 3.70' quelle
que soit la langue dans Laque l l e les renseignement s sont f'ou r'n i s ,
étant entendu qu'une traduction éc r i t e ou orale dans une des lan-
gues officielles de leur pays ou de l'Organisation peut être exi-
gée lorsque les pouvo i.r-s public s l q est iment née essaire.

2.15 Norme Le s pouvoirs publics n'exigent pas que les ôocunerrt s

visés au présent chap i tre soient dactylographi é s , Les merrt ions
raanuacr-it ea , à 1q encre ou GU cr-ayon indélébile, sont accentées
si elles sont lisibles

2.16 Norme Les pouvoirs publics du port d'entrée, de déchargement
ou de transit n'exigent pas que l'un quelconque des documents rela-
tifs au navire, à la cargai80l1., aux provisions de bord, aux passa-
gers ou à l'équipe, visés dans le prés:3nt chapitre1 soit légalisé,
contrôlé ou aut.herrt i f t.é pa~ l'un de leurs représentants à l'étran-
ger ou qu 9 il lui s oi t coumts au pr-é o.Lab'Le ,

Cette disposition :::113 signifie nu L'l emerrt qu'il leur est interdit
de demander que le pa.sseoor'f ou un e autre:' ptt CG el 9 identié d'un
passager ou d'un Llcmbre de lléquipage leur soit présenté aux fins

de visa ou à d ' autres f i.n s analogues.

CHAPITRE. 3.·- !\.RRIVEE E~r DKf?AHT DES PERSONNE~

formalités

l,' ,e qu i page

Ce chapitre concerne les disposjtions relatives aux

exigées par les pouvoirs publics en ce qui concerne
et les pas sagcr-e à 19 entrée ou à la sortie el 'U11.n.avi.>

re.

A. CONDITIONS ET FORMAIJITES D'ARRIVEE ET DE DEPART.-....-
3.1 Norme. Un passeport en cours de validité constitue le docu-
ment de base fournissant aux pouvoirs publics? à l'entrée ou à
la sortie e. 'un nav i r-e , les r-er.ao i gner-errt s concern arrt le pa.ssage r-;

.1,
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3.101. Pratique r-ecommandéc , Les Gouvor-ne.aerrt e corrt r-cc t crrt s de-
vraient? airt arrt que possible? convenir, par voie dV::lCcord bil2:.-
téral ou multilatérnl~ d'accepter des pièces officielles d'iden-
tité en lieu et plo.ce de passeports.

3.2. Pro.tigue recoinmandée. Les pouvoirs publics devraient prendre
des dispositions en vertu desquelles les passeports des passagers,
ou autres pièces officielles el, 9 identité en tenant lieu, ne serc.:Lent

contrôlés qu'~~e fois po.r les a~torités d!immigration, à l'arrivé8
comme au départ. Ln, pr é aerrtc; i.on des paas epor-t s ou d'autres pi i.c es

officielles d ' identité en tenant lieu pour-r-a, en outre, être de-
mandée aux fins d.e contrôle ou à.videntifico.tion dans le cadre des
formalités de douane ou dValltres f'o.rrna.Li t é s , à l'arrivée et au

départ.

3.3 Pratique recommanŒ..ée.Aprè's 18. présentation des po.sseports
ou pièces officielles d 9 identité en t encn t lieu? les pouvoirs pu-
blics devr'n i errt , il.1rnécl.:Latement8.)res vé r i f i ca't i on , restituer ces
documents et non les d ét en i r- à des fins de contrôle aupp'Lémen t ai.r-e
sauf si un obstacle quelconque s v oppose à l' adm.iee i.on d 'lill pa s aa--

ger sur le territoire.

3.40 Pratique r-ecommanô é e , Les pouvoirs pu'oL'ics ne devrai em, pu s
exiger des p::tssagers à l'ernbarquer!lent ou au déb:::-.rf).uement, ou des
armateurs agissant en leur norn, de r-enae i gnci.en't e écrits autres
que ceux figuront dons Leur-s pus se por-t e ou pi cc es off:lcielles
d'identité, ou faisant double emploi avec celles-ci, à moins
qu'ilsne soient destinés à compLé t oz- les documerrt s visés à la

présente Anncxe ,

3.50 Prat ique r-e commandé e , Les pouvoirs public s qui exigent des
passagers, à l' ernbnr-quemen't ou au débarquement ~ des r-ens e i.gncmerrt e
supplémentaires par écrit C:'L~ine sont p2.S destinés à coiap'Lé t er-
les documents vi sés à 10. présente Anncxo , devraient limiter leurs
questions aux fins d'une plus ample identification des passagers
aux mentions énumérées dons 11: pratique r'ec ommandé e 3.6. (carte
d t embar-que.orrt ou de clébo.rquemen-c). Losd i ts .oouvo i r-s publics
devraient accepter 10. car-t e d y embar-queraerrt ou de déb8.rC:,uement

remplie par le passager sans exiger que cette car-t e soit r-en.pl i e
ou contrôlée par 1v armateur. La car-t e d.evrai t être r-ornpLi e en
ée r-i.ture cursive, lisibloment 9 s;,::.uf si le f ormu.Lc.ir-e spécifie

des caractères d'impriQûrie.

./.

Cf loi n° 1979/73 du 28 décembre 1979

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



, ~, ------~_r_--------~
~

~

Il ne devr-a'i t être exigé de criaque }1evssager qu'un exem-
plaire de la c ar-t e d 9 cmbar-qucmerrt ou do d é bar-quemerrt ~ y compri e ,
l r " t ~ , , t ., l' t 'e cas ecnean 9 o.es c op i os 00 .en,'J.8SlJE\rD,UP :::..calon.

3.6 Pratique reCOmLl8.Ylc1é~.Lus jJOUVO:LT3put.Li c c ne devraient pas
ex i ""or pour La C<::l~.L,.,r'l /C\"li~'~~""C"-'lr,"-'+ 0" rie d ébar ouemerrt cli"'ut"'eso r....!, r_".i. t...\...:t "-'- ;,:...i.J_" ....'J,...!.. i.ll...ll ".!:._0.:...:..;'': U.. ,-". _,-,~G"..l. \...1.VM-· J. _1. ,~.J.

r-ense i gneu.errt s que Los S11~,-V'JJ1,tS

nom d.·3~è2.nlil18
pr-enor.is

nat i orra.Li. té
numér-o du p:vê:se::Jort ou au t r-o :üh:e officielle d 9 identité
date de nni s sanc e
lieu de nn.i s aunc o

profession
port d ' cmbar-qu emerrt ou de débarquement
sexe
ad r'e s s e au Li eu do destj.nélti,on
ai.gnat.ur-e ,

3.7. Norme. D::,-~"sles ,;C,,J où Le s ~:,)8rL:;onnesS8 trouvant à bord doi-

vent faire la preuve qu ~0110;3 s on.t pJ.~otégéos contre le choléra,

la fièvre jaune ou la var~ole, les pouvoirs publics acceptent le
certificat international de vaccination ou de revaccination GŒ1S
les formes prévues par le R.:,gl8i'l1ent aan i t a i r-e internationalo

3.8 Pl'c\tigue rOCOmmo.lldé..::::..Il9 examen médicc.L de s personnes qu:i se
trouvent à bord d9ul1. n-rv i r-c ou qui en o.éoo.rquent devrnit être, e':l,

règle gén ér-c.Le , lildté à celles qui, ar-r-Lven't ël.9une région Lnf ec-

tée par l'une êtes me.Laci e s quar-arrt enc i r-cs , au cours de ln période
d'incubntion de 18. mo.Lad i e en cause (cO[[!IJie:i,l est prévu d2l1S le
R'''glement nÇ)'''' i t n l' re i nt o"""'l""~ l'O"n l) N 0' n',~' 0 'J"1 S tout e c< ces Y'lerLë 1::H":w.J._ <..... _.u. ":::".1..1 !':',,0 .U.".:,__• 0 \. I~..!.!.L_ "- __ ? .. l::) .èl-

sonnes peuvent être soumises à un examen néd i ca.L sup'o Lémerrt a.i r-e ,
conformément aux dif.>:pO:Ti.t::"O..1S du RGglo!llilllt sam t ai.r-e Lnt errict i.ono.L,

3.9. Prat~uo reco~~8ildéoo
rio

l,cs pouvoirs pub l i c s/devraio!,1.t norDn~';
!eIuent ':)'~)(h"'C'r C,û cŒJ.t:C'01s ;"Ol},:J:nj,;Y.' d2;::~ b~:~{::C,[}:;8 accompagnée des

passagers 1 à 19entrée y ;1.),8 p:::.::cSO::l6.:=,-&;oou contrôle sélectif. Il
ne devrait, airt an t qUE: po s s i.bl.e , pe.s être exigé de d éc Lar'a't i on
écrite pour- les bo.go.:t:'es c.ccompagné s des }x:~.ssG.gers•

./.
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3.9.1 .Prat iœ::-e reC?2.2~~~:E·cl~e.Les nouvo ir-e public s devraient 1 chaque
fois qu 1 il est possible 1 sU~l)rime:r les f or-ma.li tés de contrôle des
bagages accompagnée des "')::.ssagers au d épur-t ,

3.9.20 Pratique r-ec omuand é e , Lor-s que le contrôle des bagages ac-
compagné s d'un pae aage r , à la sortie, ne peut être entièrement
évité, ce contrôle devr-a.it no.rmo.Lement être limité à un sondage
ou à un contrôle sélectif.

3.10 Normeo Une pi~ce d'identité des gens de mer en cours de vali-
dité ou un passeport cons't i..tue le d ocuiaen't d e bas e f our'ni ssr....J.1t
aux pouvoirs publics~ à l'entrée ou à 10. sortie d'un navire, des
renseignement s sur c hc.cun des me.nbr es de l'équipage.

3.1001 Norm~ Dons la pi.cco d~'identité des gens de mer, les pou-
voirs publics n 9 exi gerrt paf; el v aut r-es r'ense.ignemerrts que les sui-
vants

nom de f'anu Tl.e
ur énoma

-date et lieu de na i asanc e
nationalité
signalement
photographie el y .ident i té (certifiée)
si gl'lQture
dat e el' cxpi rrrt ion (le cas 8chécmt)
aut or-at é publique Q~ri.'21trlélivré le documerrt,

3.1002 Norme Lo.r squ t un mer-rn doi t se rendre dons U:1. pays ou 10

quitter en qualité de :J:l8SC.eer5Po.r un moyen quelconque de trans-
port :

a) pour ré j oindre son riavi.r-o ou gt:',gner un autre nav i r-c,

b) pour p2..sser en transit, 8.fin de réjoinc1re son no.vire
dans un autre pays, ou retourner d:::1.DSson pays? ou pour toute au+ r-e
fin appr-ouvée ~92.·2~les autorités du pays en que s't i..on ,

Les pouvoirs pub l ice acc cp't errt la pi ace c1lidentité des gens de
mer en cours de va.Li.d i t é , au lieu cllun pcs sc oor t , Lor-sque celle-ci
donne 12.. gur-arrti e quo son titulo.ire sara r-éadrai.s dans le pc~~;'s
qui lVa délivrée.

0/0
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3 'lO -=\ Pr-a't i eue r-e c om.iand e\c La'·o v. -' _ .....'-'", . ,1 '-'~ ~ v'-' LJ..: dr:l..,.i. v.~~, .•_!.. . t.:-...l
pcuvo i r s pub Li c s cï.eVr::l:::"8::ltlî8r- ..

mr.Lemerrt n e pas exigor d es me ..b:ceb (~;.E! l' équ:Lp'){~e de :;yxpi8rs j,"1di·-

vf.du eLs 0.1 ad.errt i té ni G.e r-en ae i gn(L.ent~:: aut r e s que c eux qui fJ·fçu--
.~. 1" l' rt c do> "':'r .; rvo- ',,,, ,("> ,...".- :+.,., 1'1 ":,. ':?' 'o.. ~ '.'-reniJ sur '.. lS v e.L e'_lu~,p"'be~ ..,our ,.owpJ.ev L,r. ,' .• plt,.ce C J. e1.,1;).

té des gens de mer.

B. I,'ŒSUIŒS VISANCC' .f\. FACILI'EER L::::; DEHOlJL:C~'IEj\TT

DES FOHLli\.:SI'IIES CO~:-TCEllnAIfT LA CARGAISON, LES

PASSi\GBRS y 1~?EQUIJ?AG E Bir LES BAGAGES.

3 11 Pr-at i eue r-oc ommand '''E I 0<"' ~'O"~TO" '~c.' nub Li c s d evro~ errt ave c le• c......:1 _=~_,~:::~.v_~_ ...~. Jv~ ~ I.,..llo .~.~ ~J .L.)\....l.d . ..L. 0 t ~ . c,.s: 1.':. ~:_ .• v v
concours des armo.t eur-s et des r.1..dnünistrat:Lœls portuaires, pr-enê.r-e
toutes d i apoe i t i.oue pour acc é Lér'e r' Le s f or-mo.Li t é s , tml.t }JO;)T 10::1

f-') 1 ~ ,ï"~" ] t("; , ··i orrt> + l 'C-, be ;"\0" C '-~I-'- 't ,"'\6 -;." .... ~ -~tpass, ..gers c.lue P:)vt.L . \C,q,J..-PÇ~l)~ ev c,.:> " .• g'"~be"" t.,;l; J)..L~vo..,.l. -, ce
effet un per-sonnc l, 8[:; des :L::.s'to..llations suf f i aerrt s , en veillant
par-t Lcu Li èr-omen.t aux (:'j.s:?osi-tj.f3 de cll8.rgew,c11t 1 de déchn.rgement

tel' '" 'Ir '., . .i, ~ 0 aï", 0'''' .-e c (--' ,--,. ,'.. ~,~i C' -! 1 4·" 'l'i "" ..1..'. ~ ". t',·· "C'"e \.. c.c.lemJ.nCllient.. CU:.:,.:> DÜt::·."be" c~' l,;()"l.l:!..Lo.l::> .L ,.ll, ..~..... ,~al;lOn a.e S',S ·..IDe.)

~,. , . c.,r r ) d .. "'. ':') r- ç r: l-V- -; .• ', C:lllleCa.nloeS 1 .e !!1ebe '1,:.1 aux poarrt ," où les passagers r-is querrt le '"iJJ.US

d 9 ~+ . t ar ô ~Q D·')C"I ("'1' ~--(-t c:". ,'.,' . <":' "'::\)" ~ .L êt Olt.; -. .: ~ fi,n ,1 ...c;..,re re ,-".l. .e"-,, .~...., __.L...<)O~,J.lilon"" uc.vra._enlJ c.; l~ pr.Lse"" a ~.ri. ....,e
permettre ~ au, besoin une ci r-cu l.a.t:i on à l' f.lbrj errt r e le nav i r:e et

l s't e d t· •..iI .. ::•.. Y'''''''' .-,Co' 'i,~ 116~""ln""e po .....c: G con ro""Q\..Les .LJ'.L •.::>Sr.~,gc;rsou C,C; ..•... t:.::\'.i.u'.l.)<'.c-G 0

3.11 01 ]?rût iciuO reconlL-,2~.ée 0 L8s ~ouvoirs »ub.Li c s devrai errt :

a) avec le concours des p..rma't cur s et des adi.ii.n i at r-at i on s
po.r-t ua.i r-oe , 8.dopter les me sur-cs nécessaires telles (iU8

i ) , r, 1.- .:J ~ ,~, ~ el ";')...., (Y 'YI t .;.";';.;~ 1 -1. 1 t·· rel c<_ me'GllOL'.<:'·...\.'."'~18JLJ..:.vlTcC.. ~n(: ..,.v.~(;.ue.. el, co.1. lnu eu

passagers et des ~agagc8 ;
ii) syst t'me Pp.T'l1otte.nt 2"UX pC.3Sé:'.ger:;:; d' ic1!Ll'l.tifi er et

de retirer rapide@cnt leurs bagages enregistrés d~s
~:J- .,-- ... O" '- .::j , CI' r: (":1":(\•.'")1 .'Ç'I' t "le'que \Jl;;ll..x..-CJ. ~)0J11J L,epO.:)es ,,,,UX c,u •.!~..•. aC(-)J.l1~{l S on l .:,

"DPUvent 8+1~e -e'cl~~e~~ ..L: ...••• -- ••.•• v. J.. .••..•__ .l.J}'

b ) veiller à ce que le S adm.i.n i [~trat .i cns ~lort'l~2.ires -pren-

nent toutes ~ispositions :

1) ~,0"r ,..',.,~ 1....v_ \.::..l.-t.v soient fQcilités, à l'intention des pas-
sa;gers et de leurs bagage s , 18s ac c è s aux moyens
de tra::lsport locaux

ii) pol.l.r que les Locaux 0.8.::.18 lesquels l' é qu i page :JOUl'~

rai t être appelé à se rendre (311 vue des divers CŒ.!.· ..

trôle s soi 8:L1.t 9.:L Séi.:iel'\t acc e ae ibles et !:"U2S:: r-r-oc ho s
que ~JO;.:;sj,~Jle Leo uns des autres • ./.
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3 12 P·,,,·t· r'" '," ". J 6' 1 cr "' . "('CI l'Y 'al .:ne ,; avr-a.i e t ~ r-• .l •., .~,I..I"'C rcco.l- .,.;.'lClc;C. ee> POu.VOl~",yLl _.1..1...-,' 1...0:: .••.. len eX.l.ge_

des arrnateurs qu ç .i Ls voi L'l.ent 23. ce que le pcr sonne L du nav i.r e pren-
ne toutes Q'ic~os~+~O~" ~our r~~cr' ~ liac'cornrl"c~erylent ra~l'c~e a'e~4_0J'7 .Lv~·.L.i.~::>.".:I C.••!_v.;.:., c, _ _..J.~.' "':"'0;:) 1~ 1...1 J. ..-:>

f'o rria'Latés à l'arrivée conc errrarrt Leo paf:isngers et l? équipage. CeG

dispositions peuvent consister à :
~)...J -rr- r- "'li", 4,"\ ..,. .•.. ,...; 'V" c:. . '11.. ...'1; ( •.•c . -~t (\..... r roi r.'"eL envoyer Gw.X .::.01..1,vO.1.-'-.:o ,!Lül,L.L ....•., J ..:~ •..1esse;:;, un mesc>age

; l'~ j ••• .rt ?J '1 ':::1 ç~-; r> n 1 ç 1-., t:l '! "("'t:l .• ~""I~ ~ 1 9 r)'. . ~ _ i .~nQ_...qun~L· c" ... c ..V<..._lv'~'.~ ",,~u~~ .fLL~\lUeC c.o..rrlVeea_nsl
quo les r8~:18(:Üt?:nC:::!'1enL~;su» toute modi f i.ca't i on d 'horai-
Y'el :/ COl711JI"'is J.Çttt:n2raj:r~e du V·O~l8.g0

I.0.0Ylt peut e.:e~_·ector· ~l.C8 fO·C'!-il8..1j_tés rl a'-c '-'

si ce rellseigne-

contrôle ~

b) i:8r~"c nY'êtc; '1 c.c' ('O"'l'11''''r1.Gc: de bord Dour un examen rapide• • 1 _ ...•••1.....:.': .1 ,. ~_ ••...--"'. __ '-" •••.._....••..•••. l'-". _ J::' N _.a. .

c ) pré:::v::œer los échcllGf.; de coupée et autres moy en s
'" t l l' d"a' 8.CC08 ,;;::,gea. ors qUE~ c riava r e se r en . a qua.i ou au
mou i 112,g;~

è.) or-gan i s er- rnpiderr,el1t le rassemblement en bon ordre

e~' la préf3cntc"tion ''1U contrôle des personnes à bord
riun i cs CI:'::'') documents nécessaires, en libérant no t am-

...en+ les r':E';l:brt;Sde .l ' équipage do leurs tâches esscn-
t i eLl.Los 7 <1al1.E;le. 8al1'3 0.8S machi.ne c ou ailleurs.

3.13 Prr'-t ique recoml".aY.!.(L~e0 1,8 ou les noms de f'ar.n lle élevrai.erub.

être inscrits en prSD!j,el' sur le s document s relat ifs aux passagers

et à 19 équ:i.rage J Lor nqu ' il est f'ai t usage des noms du pe r e et
de la mèr-e y le n om du ;J(~re devr-a.it être Lnsc r i t le premier. Lors-
que pour les f ernmes L.arj_ées ::,1 est fait usage du nom du mar-i et

du nom de la f emrne, le riom du mari. devrait être inscrit le premier.

3.14 !'l'<?rm~.Les pouvo i r-s pub Li cs do.iverrt procécler, sans retard
injustifié, au contrôle des passagers et de l'équipage en vue de
leur admi ssu on sur le terrj_toj_re de l'Etat, lorsque ce contrôle

est exigé.

3.15 porme. Les pouvoirs publics n1infligent pas de sanctions aux
ar-mat eurs lorsqu 9 ils jugent Lneuf'f i sant s les document s présent és
par un passager aux f i.na de corrt r-ôLe ou lorsqu 11.11'1 passager 21.e

peut être admis, pour ce mot i f , sur le territoire de l'Etat.

3.1501 prati9...ue re..s:.OEl.nlanc:'~.~o1e8 pouvoirs pub'Li cs devraient invi-
ter les ar-mat eurs à pr-end r-o toutes dis1;osi ti.ons u't i Les pour r~ue
les passagers s oi ent e:C1 po s ae s s.i.on ë;e tOUD docurcerrt e exigés aux
fins de contrôle pa.r les G01.;.ve:;'~t'lement3contractants •

./ .
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CH.lG~I'.rRE 40- .HYGIEI'TE? SEEVICES ThEDICAUX ET QUAJ{A.lT\jTAnr~9

SEHVICES VETERIlTAlrmS ET PHYTOSA='l"ITAIRES

4.1. 1?zatigue recornn~al"ldé~o Les pouvoirs ]!iublics d'un Etat qui
n i est pas par-t i.e au Re glemel1t s ani taire iut er.o.8..tionaJ devraient
s v efforcer à.' aIYpli-q-l..18rlos di.apo s it Lona de ce R~gloment aux trans-
ports mar it i.mes .i.nt erna't i onaux ,

4.2. Pr+rt i .uo 1:'OCO'.L· 'ColÙC)C" 1'8S G·O"..,lvOn1.o"..errt S corrt r-ac t arrt s ayan t._---'..'--._-----"<-_._~..
des intérêts cornmuns en raison è.e leurs CŒ1ditions san i t ai.r e s ,

géographiques, sociales et é cononu que s devraient conclure des
arrangements s:péciaux9 au titre de L' ar-t ic Le 104 du Rt;Gleïje~"lt
sani taire int e rnat.t ona L, c1221S le cas où de tels ar-r-angemerrt s
f'ac i Li.t en t L' apo Li.cab ion de ce Rèc;leme:lt.

4.3. Erat i que recomn:Cl..J.'1.cléeQ Lorsque des c ert ificat s sanitaires
ou autres ô.oc ument s ana'Logue s sont exigés pour l i expéd i t ion de

certains animaux ou t'te certaines plantes ou des produits qui. en
d é r-Lverrt , ces c ar-t i.f i.c a't e ou documents d evr-a i errt être simples

et f'a i.z'e lÇobjet d'une large di.f'f'u s i on ; Les Gouver'n etaen t s con-
tractants devraient collaborer en vue de nor-maLi s er- c e e documents

4.4 Prat L;Uf~ recor:ml2J.'16.ée. Lc s pouvo i r-s publics devraient ~ chaque

fois que cela est poac i bLe , accorder la libre prati-que par radio,
à un navi.re lorsque 9 80l!1~Jt(; t cnu des r-enae i.gnemen t s fourni s par
ce navire avarrt son er.t r-ée (:.8,118 le port, l v aut.o r-i té aan i 't a.i.r-e

d'] "I"\OIntde' (lerotl···la·t·io'·-1JrE~V-1'PC''''~~;;lr:> n··ID l'entY'e'e du nav.: re l.r..O'l8S_v. i-J J.;.::) 1._(" -_.l..J...L- .; Vw .•.....•..:> L -'__.L •••• '-:i.L1.......... ..•.. ~._,&"

que pas c1.'j.ntrodu~~.re ou. do r-épandr-e une maladie quarantenaire,

L C' r., t Y'~·t' co '" ..A ,: ·t~,... cs <" , .. ,,,.' ," J.. • + ...+ . n C!' bl ~te,C),.,Ll 0_.'. e.", 1::>8...I.LLJd.l.C8,:> V.evICLJ.ell..,p ali.vaÜv qtl.<:. po",slJ ..ey e re
2.utorisé8G 21. uoirt er 2:.. ~Jord avant. l v entrée du navire dans le port.

4.4.1 Pratique r'ec ormand ée , Les ·~\O'L~vo~i..r~~ ~Jublics devraient s'ef-
forcer di obtenir la coopér-at aon c1es armateurs pour qu i ils se
conforment à tout e demand e selon laquelle 'L'mema.Ladi e à bord
d'un :1avire doit être signalée S811S délai par radio à lVautorité

sanitaire du por-t de destination du navire afin de facili.ter
l'envoi du personnel médical spécialisé et du matériel nécessai-
res pour lco ~t:'\:rr.î>=l.litéssanitaires à llarrivée.

4.5 Norme , Le s pouvoirs puc Li c s doivent prendre des di apo s itLons
pour ('lue toutes les agences de voyage ou autres or-gan i.smes puis-
sent tour-n i r- aux passo..gers, euf'f I s amraent à l i avance, la list e

des vaccinations exigées par les pouv oi r s publics (tes pay s en
cause. e.i.ns i que <tOS formules de certificats de vaccination

.. /,

Cf loi n° 1979/73 du 28 décembre 1979

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



25

c onf'or-nc S 8.U Rè.C;lu,lCilt aan i taiTe Lrrt e rna.t i ona'I , L<Sf:l '·:'o1.:,voir;~
public s ë~oivent prendre tout es les mesures ;;ouha:it ;":'[)10:3 pour

que les per-sonnc s uu i -l'·'or·?;i"".!- À dec< v» cc inat i O'~'" uti 1'j e errt 1"'8J.o!. -1 -- J. ... 'J:.~\-lG.!.;_.l' cJ,.. -":-.) r~~1..j •.•..Ll c:t ..• __ l...!.ù >J •.•...• _~_ .a.lJ _t".,:.."

certificats Lrrt errrat Loncux (le vaccination ou de r-evac c i.nrrt i on,
pour' en assurer 1 "urri f orrm srrt r on ,"le) 1 t ernp Lo i ,

4 6 TI 'lt'· '1 1 -ir, , .. ,'" ~ç", -L ';,"'" , ···,yi ." .., , ""1' co -'J . t f': 0' ',~• • .i-r'a -L.l,Le:r ecoj~::.:.~..:::,. .H.·..:' )01.".\/ '-·.~1L:' .tJU.U a c s c evr-aa en OU.Cl1l.L
les insta118.:tior,G et les serv:LCc.u n éces aa.i.r-e s 2. la vacc i.riat ion ou

lA' r') --1-_. -:",,: Q'; -, C" -: f'""l "i.~ .,......., (-::!,.(. -, -: ..•.- ••.•..•,:-'!""\ ri t l .c : ~ J_ cc i 11 t .....a rev .~CCln",_vlO,.•; '_...Ll1•.:u. '1.u c.v .L<,~ ~,e..L.L v J. "J.1e e "--Lescer _.1 lCc"\'"",_..c_ e.1.-
nat i0118ux c or-r-e apon.dorrt s , (jJln~-3 le »Luo grand .rornbr-e possible de

port s.

4 rot' No rrne -J ' ...• c, '·)'·)·""V70·i'·-·" "'-)l1Y)I:(": c;?'~C'::<'ll~e--ltnue Le s mesur-e s c''''''-)i_• • :~ "_ •••.••.•'" _JI...... __,; ..••.. t.._ _~ ... ' ...:.. \,11.,.• ..'-..1'_ •••... ) '" ,-,,0..,;)1..,.1.. .!..~ '-1..... 0 .•.• c.;;;.::) ,;:) ûC.' •••t L ..•.•

taires et les for'.l:::tL. tés De 8~;nté aont e.rt r'epr i se s sur: le clm,jp
tel"'~_jJ1.é8S S2,~1S1~8t:-:::..r(.et n..~ynli(-tlées SP':"::S è:iscz'ir!l2.:'latio!.lo

4.8. :?rat:LOU8 1'8COmLianc~ôe. Le s pouvoirs 'Jublics d.evraient entre-_,_ ..~.__ -J.... .__ ,-... __ ._ OL •••. ~ • -

tenir, fLans Le ;üus Gr8J:'lC~ nombr-e possible 6.8 port s ~ des inst alla--
tions et servic8s euf f iaan t s pour pe r'rne t t r-e l'application effica-
ce ô e s me sur-ce s::uütaires et phyt oaanct a.i r-es ou vétérinaires.

4 (l P -/. 0' "p . .., . ,_. 'd.:) .- ra~l.Jr3.e rec om;__ar..c,ee 0 .• our t: eus .ies s o i n e meui.c aux a 01'1.1."1er
en cas diurge~lce à IVéqtüpage et 2.~lX pas sager-s , des installat:i..ons
r, 'd . l r"'! 'JSC:-: :,J a 1 ~~ -""1.;..p ~-. , l-L ~ :t \, _ i -.-~t ,+~ .. .J... 9'1 e>-I-JJe ,lCa~eS ô_cc", ;:,_,'~ _~S ••..c.w."1S.. ",I~Cu.~ue c..e.ra __ë.•.l , auv'''~'''1.vqu l e .....v

raisormable et po s s i ble 1 être préVl.i_eS dan s le ~;üus grand nombr-e
po s s.i.b'l.e d e po r-t s d o chaque Etat 0

4.10 Il9l2}.r:;.o ~3al.lf en cae d 'urgence compor-t arrt un danger grave pou.r
la sant é pubLiqu e 1 l' aut or i té sani t a.ir e (\' un port ne do i t pas, en
raison d "un e aut r-e mc.Ladi e é p.i.d.ér.ri que , empêcher un navire qui n v est

pas infecté ou suapec t Ü ç être infecté c1'U::1ema.Ladi e quarantenaire
de ~e'c~large~ ou ~~ c~çr~~r' (l~q ~R~nha'1clCLqRs ou ~~ ~~oce'~e~ a'U .IX r :... .1. ~ .~_\_.. '" J.J.C1..., .. 2-.:;C:;;' .' I.:.! •. .J •• ~lC •••l..."" r: J. •• L._ )_ -' ~ p ,-_t; ;.J_ ~ - ..L •

son avi taillement 7 ou ci.,e; prendre à bord. du c ombue t I b Le ou d.es car-
bura"1ts et de l'eau potqble.

4.11 .E.rati9.ue recoDI:1ancl~~. Les expéd i t ioris: par- Der di an imaux , <3_8

ma't i.è r-e s pr-emi cr-e s animales, de jJroduitr-l ani maux bruts, de cle~1.:côes

aLi ment ai r'e s d'origine an.imale et de produits végétaux quar-arrt e-
naires d evr'a i errt être aut or'Laée s d an s de s c i r-con at anc ea détermi--
nées lorsqu 1 elles sont ac c ompagnée e d'un. cer1:;.ificat C.e quar-errt as.ne
établi dans 1:", forme a~J:'Jrouvéc par: les ï,:tp,ts in't"éresoos •

./ .
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CHAIlITR:;:::; 5 c - DISPCSITI2:;~) DIVERSES--..-..-....--_.- "'--~.''''- ,-.-=---. __ ...-......-..__...-_-~-

A. SOUT.nSSIONS ET AUTFES :F'OIülES ·OE GARAJ-JTIE

5.1 Prat ique-±rec oinmand é c , Lorsque Il:: s »ouvo i rs nub.Li.cs ex i gon t. e ~-
des arli1ateurs/c~épôt de eouuu s a.iion s ou autres f'oz-me s de gar-arrt i e
pour couvrir leurs ob l l ga't i ons en vertu ('es lois et ri:;gle:-nonts
relatifs aux dou anes , à l'iL ..igration9 8, la santé pub I i.que , à la
pr-ot ect i.on phyt osun i t a i r-e ou vétérinaire ou autres lois et rcgle~·
ments ana.Logues (le l'Etat, Le sô i t s pouvo i r-a publics d evr-ai errt au-

tEJ1t que possi b l,e autorise:c le dépôt el 'une seule s oumias i.on globale>

B. EREEURS DAî·TS IJES DOCULlEl\T'1'S : SA!:TCTIONS---------------~-- _._--
5.2 Noz-uo , Les pouvoirs puc.Li cs aut or-is ent , sans que le départ
du navire en soit retardé, la correction d ' er-r cur-s dans un oocu·-
ment visé à la pr-é s errt e Annexe Lor-squ t i Ls adme t t ent que ces erreurs
ont été c ornnris es par ~_i'1ac1v8rtance?qu~elles sont sans gravité?
qu 9 elles n e sont po.s le fait de négligences répétées et qu 9 elles
ont été c omraiae s sans .irrt ent i on c~;enfreind.re les lois 0'). règlements,
à la conditions eue lesdites erreurs soi ent relevées avant oue

"0 J

le con t r-ô Lo dos documerrts soit achevé et qu 0, elles s oi ent reet i-

fiées sans retard.

503 rIor le. En cas d v 3rre·"l.r::.;re::"evées <18...'1.S les d ocumerrt s vi sés :1
la pr-é serrt e Anrrexe et s i.gn é s par 1 t '}.l~m'}.t·:')'UT 9 le capitaine 1 ou en

leur ::'10r~, il ~1.Q est pas infligé de sa:.:ct~.ons avarrt que les pouvoirs
:publics ;'}'[·,ieYl.trrri s c oux-c t en iie eur-e do pr-ouve r que les erreurs
ont été c omcuae s par i~'lad,vertar~cc'!ot q1...~jelles sont sans gravité,

qUf elles ne s orrt pas le fait de ~:.é:slj.goneos répétées et gu 1 eI Les
ont été COEll· ..ises 82':'1.8 trrt ont i ou d ' cnf r-ei.ndz-e 1(:)8 lois ou r~gle--
ment;s.

C. SERVICES DANS LES PORTS

5.4 Pro:t ique ree omt.anô ée , Les servie es habituels des pouvoirs pu--

blie s 9 dans 'Lm port, devraient être f'ourrri s ~ratui t erncn t pendunt
les heures régulj.f:Tes de service .••.Les pouvoirs devraient s' effor-
cer d ç établir, pour: leurs services portuaires, des heures régu-

lières de service eorres:ponà.ant aux périodes Ol.:L le voLun.o de tra--
vail est hab.i t.ueLLeuervt le plL1S fort.

.1.
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5.40 1 ]?:cr.1_tiqUf~r(;c0lP..i21anclé~. Les Gouvernements contractants devraient
adopter + out ee leu mesu.r e s appr-opr-ié e o pour ore;aniser les servi-
ces habituels des pouvoirs pub'l i.c s c1ans les ports de mani.èr-e 3.

éviter de retarder indament les ~avires après leur arrivée ou
lorsqu'ils sont prêts à partir? et à réduire au minimum le teups
nécessaire pour r8J:lplir les formalités, à condition que l'heure
d' arri vée ou de départ pr-évue so i t notifiée aux pouvoirs publics
en t ei.rps ut i le.

5.402. Horme. L' aut orj.té eunit a.ir-e ne perçoit aucun droit pour
tout e visite médicale a in e i. que l~our tout cxauen complémentaire,
bac t é r i oLog.i quo ou autre, ef'f e ctué à que Lqu e nomen t que ce soit, do
-,our ou de nu i t , qui peut être née essaire pour c onna.î t r-e l i état
de santé de la pe r-oonno oxanu.né c ; eLl.e ne ne r-ç oi t pas d avan t age

de droits pour la vlsite et l'inspection du navire à des fins de
quarantaine, sauf si l'i:1.spectio:1. a ~~)ourobjet la délivrance
d'un certif:i.cat de dératisation ou d t oxcmp t i on de dératisation.
Il ne sera pas pe r çu de dz-o i ts pour la vac c Lna t i.on d 'W~lC person-
ne ar-r i.vant sur un navire, n i pour la d é Lavr-ance d'un certificat
de vacc i.nat i on , '::epe::-.Lda:,1,t?si des \'!12SUresautres que celles ü;,di~
quées ci-dessus SO:1t n éc e asaa r-es à l' éeard d "un nav i r-o , de ses
passagers ou de son é qu i page et que ô.e s droits sont prélevés,
ils le seront c onf or-uéc.errt à un t:J.rif un i quc , unLf orrne sur tout
le territoire de l'Etat intéressé. Ces d.r-o it e sont perçus sans
distinction quant à la natiol'lalité9 au c1onicile1 ou à la résiden-
ce de la personne i!1.téressée, ou à la nat:Lonalité, au pavillon,
à L' Lmmatr-Lcu Lat i on ou à 18. pr-o pr i é't é du nav.i r e ,

5.4.3 Prc.t i0uc; rocou. ;J:' ,,0.ée. Lo r s cue les pouvoirs public s fourni s-
sent des a er'vi ces en dehors des hcuz-e s régulières visées à la 11ra-
tique r'e c orm.rand éc 5 .4, .iLs devraient le faire à des c ond i t i on s
raisonnables et qui 11; excèdent pas le côût réel des services r-endr.s,

5.5 Nor118. Lorsque le':uouvement des nuv i r es dans un port le ~u,sti-

fie, les pouvoirs publics doivent veiller à four:'lir les services
néc essaires à l i accomplissement des formalités relat ives ?i la
cargaison et aux bagages, quelles que soient leur valeur et leur
nature.

~.6 ~ratique recomi-,anclé~o Le s Gouvernements contractants devraient

prendre des dispositions par lesquelles un gouvernement accorde-
rai t à un autre gouve rne.. errt certaines facilités, avarrt le voyage
ou en cours d e traversée, pour inspecter les navires, les passa··,
gers, les menbr e s de l i équ~tpage, les bagages, les mar-chand i se s ,

/
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ainsi Clue les docuuerrt s de ô.ouane , ë!.'imr::i_grat:i..ŒJ.,de aant é ·:'JU.·-

blique et de pr-ot ec t ion )h:;rt()s2.2lite,ire et vétérin.s.ire, Loz-s.que

cette mesure peut faciliter l'acconplisser:Jent des formalités
à 1t arri vée sur le terri t oi r-e du sec ond Etat.

D. CAi~GAISOl'~ NOl'! DECEL~.~GE::=DJŒS L= ponT DE

DESTHTATICN FIlliVU~._ _ ..•._---.....----_ _--~,

5.7 Nor~.0. Lor aque t01XCou part : (: de 1:-'>ce.r~:::;aisoEmentionnée dau,e

la d écLar-a't i.on de cargaison n ' est )2.8 èi.écL:::c gé au port de desti-
nation pr-évu , les pouvoirs Tru.bL,-csèoive:1t pe rmet t r-e que cette
déclaration soit i,lodifié:e et :11? pas L'l:i:liger de s an ct i ona Si ils
ont la certi t.uô e que la cargaison e~l cause n i a pas été chargée
à bord du navire ou 1 3::" elle 1'J. ét é? qu ' elle a été déchargée
da~s lli1.autre ~ort~

5.8 N~~o Lo:cs~u:J ~Y~:r GrrCtlT1 OL'~ '<;Jourtoute autre r-ai aon vala-
ble, tout ou pur t i o c.....e 10, cccr&'é'"isŒ:~est d.échargé clans un ~;!lD-':;

autre que le port prévu, les pouvo i r e publics facilitent sa réex-
pédi tio:.1. à (~es1.:;:..nation. Cect e c~if.:'lJosition ne s "app l i que pas toute-
foi saux nc.r chor.ôi se s c1al.gereuses , prohibées ou s oumi ses à res-
triction.

E. Il:UTATION DE LI-\. TIESPCJNSAEIIJITE DE IJ' ARI:IATEUn.

5.9 Norm~. Les ~~uvoj.rs publics n'exige~t pas de 11armateur Qul~l
fasse f i gur ez- des rei:lse:i_gl1oments spéciaux à leur .irrt ent i on sur le

connaisseraent ou la c0:;:'Üe de ce c10CUÏile~1.t,à moins Clue l' ar-mat eur
n'agisse 81': quo,li"ié d'LJpor-cateur ou d'ex:Jortateur, ou au n om

de l'importateur ou de l'ex;00rtateurQ

5 .10 NOr!!18. Les pouvo i rs pub L:ics 11.8 rendent pae l t ar-mat eur re s-
pon.aab.I e de la pr-ésen t ab i.on ou de l' exact i tuc1e 0.E":S document e
exigés de Ii .i.n.por-t at.eur- ou de 11 expor-t at eur- e:1 vue du cléé:.ouC':,ne-
inerrt , à .aoi.ns qu'il n'agisse l.ui~mêi_.o en qua l i t é c1.1impa.rtateur
ou c:"i exportateur, ou ~ riom de l v L ....~:)Qrtc:t(mr ou de l t expor-t o.teur •. ';
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